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1-0ÌÁÎ ÄȭÁménagement et de gestion durable  (PAGD) 
 

 
[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ¢Ƙŀǳ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 

complémentaires : ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT) du 

Bassin de Thau, du Biterrois et ŘŜ ƭΩagglomération de Montpellier  (Montpellier 

Méditerranée Métropole) etΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ  Schémas ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƭŀƎǳƴŜ ŘŜ ¢Ƙŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ 

ŘΩLƴƎǊƛƭΦ 

 

Le Syndicat mixte du bassin de Thau (SMBT), structure porteuse du SAGE et du SCOT 

ŘŜ ¢ƘŀǳΣ ŀ ŜƴƎŀƎŞ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 

ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ¢Ƙŀǳ ŀǾŜŎ ƭŀ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ /ƻƳƛǘŞ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōle des parties prenantes 

du territoire. 

 

Les choix opérés en matière de développement urbain sont nécessairement conduits 

en tenant compte de leur impact possible sur le fonctionnement écologique et 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Řes milieux aquatiques et des 

normes de qualité requises pour y confirmer les usages actuels, notamment ceux de 

cultures marines. 

 

Le premier objectif du SAGE est de garantir durablement une qualité des ressources 

en eau et des milieux aquatiques compatible ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ  

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜǎ όŎƻƴŎƘȅƭƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇşŎƘŜύΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜ ǘƘŜǊƳŀƭƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ  

 

La conciliation des usages, la régulation des antagonismes entre usages et milieux, la 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳ 

ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ Řǳ {!D9 ŘŜ 

ƭŀ ƭŀƎǳƴŜ ŘŜ ¢Ƙŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘΩLƴƎǊƛƭΦ  
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A CONTEXTE GENERAL 

 

A.1 [Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
du SAGE 

 

 

A.1.1. [ŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό[9a!ύ 

Lǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ƴϲфнΦо Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффнΣ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ cohérente. Ils visent à rechercher un équilibre durable 

entre protection des milieux aquatiques et satisfaction des usages.  

[ŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό[9a!ύ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ŎƻƴŦƛǊƳŜ 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ {!D9 Ŝǘ Ŝƴ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Υ ƭŜ SAGE devient un instrument 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 

ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ Řǳ но 

octobre 2000. La LEMA introduit également un élément très important pour les 

nouveaux SAGE : le règlement, qui est opposable aux tiers. 

 

A.1.2. [ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ Υ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

de résultats 

La directive 2000/60/CE, adoptée le 23 octobre 2000 et publiée au Journal Officiel 

des Communautés Européennes le 22 décembre 2000, établit un cadre général et 

cohérent pour la gestion et la protection des eaux superficielles et souterraines, tant 

du point de vue qualitatif que quantitatif. 

{ŀ ǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǎΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ la loi n°2004-338 du 21 avril 2004, 

ŀǾŜŎ ǇŀǊǳǘƛƻƴ ŀǳ Wh ƴϲфр Řǳ нн ŀǾǊƛƭ нллпΦ [ŀ 5/9 ƳƻŘƛŦƛŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ 

ƛƳǇǳƭǎŀƴǘ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ Ł ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ [Ŝǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ǇƻǳǊ нлмрΣ нлнм et 2027 à tous les pays membres 

ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 

 

a) [Ŝ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŎŀŘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴ  

[ΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ōŀǎŜ ŎƘƻƛǎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƭŜ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇhiques. Cette unité correspond, en 

CǊŀƴŎŜΣ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΦ ¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞŜ 

Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 

objectifs visés : le préfet coordonnateur de bassin (Préfet de la région Rhône-Alpes 

pour le bassin Rhône-Méditerranée). 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄΣ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎ Ŝǘ 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΣ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜΦ /ƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Řƻƛǘ 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜs du point de vue de leurs 

caractéristiques naturelles et socio-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǳƴ 

ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞΣ 

sont définis. 

/Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ relèvent de deux catégories : 

ω ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Υ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ƭŀŎǎΣ ŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ όƭŀƎǳƴŜǎΣ 

étangs, estuaires), eaux côtières ; 

ω ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 

 

b) [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ƭŀ 5/9 ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴ ōƻƴ 

état chimique à atteindre. Pour les eaux souterraines, elle définit un bon état 

quantitatif et un bon état chimique.  
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La notion de bon état écologique correspond à des milieux aquatiques dont les 

peuplements vivants sont diversifiés et équilibrés. Le bon état doit permettre une 

ǇŀƴƻǇƭƛŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ : eau potable, irrigation, pêche, intérêts 

ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜǎΧ [Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŞǾalué sur la base de paramètres 

biologiques et physicochimiques.  

[Ŝǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 

(macro-invertébrés, diatomées, macrophytes et poissons). Les indicateurs utilisés 

ǎƻƴǘ ƭΩL.Db όLƴŘƛŎŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Dƭƻōŀƭ bƻǊƳŀƭƛǎŞύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎΣ ƭΩL.5 όLƴŘƛŎŜ 

.ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 5ƛŀǘƻƳŞŜǎύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛŀǘƻƳŞŜǎ Ŝǘ ƭΩLtw όLƴŘƛŎŜ tƻƛǎǎƻƴǎ wƛǾƛŝǊŜǎύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

poissons.  

Les paramètres physico-chimiques (azote, phosphore, température, pH, substances 

spécifiques identifiées par les États membres en quantité significative sur le bassin...) 

sont également mesurés car ils peuvent mettre en péril la qualité des milieux.  

5Ŝǎ ǎŜǳƛƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜΣ 

basés sur des situations de référŜƴŎŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴΦ [ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ Ŝǎǘ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ 

paramètre le plus déclassant. Le bon état est généralement atteint lorsque la masse 

ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŀƭǘŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ humaines.  

 

Le bon état chimique est caractérisé par la concentration de certaines substances 

chimiques dans le milieu aquatique. Une liste de 41 substances prioritaires a été 

ŞǘŀōƭƛŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴ όƳŞǘŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎΣ ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ŀƳƳƻƴƛǳƳΣ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΧύ Řƻƴǘ 

20 pesticides. Le bon état est atteint lorsque les concentrations de ces substances 

sont inférieures à la norme de qualité environnementale (NQE). Notons que les 

ƳşƳŜǎ bv9 ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ  

 

Le bon état quantitatif des maǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƴΩŜȄŎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ 9ƴ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀǎǎǳǊŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ 

ŘΩŜŀǳ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩŀǘǘŜƛnte des objectifs environnementaux 

des eaux de surface associées, éviter des dommages aux écosystèmes terrestres 

ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ŘΩƛƴǾŀǎƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǎŀƭŞŜΦ 

 

c) Le registre des zones protégées 

Ce registre répertorie : 

¶ les zones faisant l'objet de dispositions législatives ou réglementaires 

particulières en application d'une législation communautaire spécifique 

portant sur i) la protection des eaux de surface ou des eaux souterraines ou 

la ii) conservation des habitats ou des espèces directement dépendants de 

l'eau ; les différentes directives européennes sectorielles protégeant ces 

ȊƻƴŜǎ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ; 

¶ les zones de captages, actuelles ou futures destinées à l'alimentation en eau 

potable. 

Ce registre est intégré dans le SDAGE Rhône Méditerranée Corse. 

L'établissement du registre des zones protégées consiste en un recensement factuel 

des zones déjà en place, qui comportent des objectifs convergents vers l'atteinte du 

bon état des eaux. Le SAGE Thau-Ingril est concerné par différentes zones du 

registre : 

 

1) Les masses d'eau désignées en tant qu'eaux de plaisance, y compris les 

zones désignées en tant qu'eaux de baignade dans le cadre de la 

directive 76/160/CEE. 

La baignade fait l'objet de prescriptions sur la qualité microbienne des eaux de la 

lagune de ¢ƘŀǳΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘΩLƴƎǊƛƭ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ (Directive 2006/7/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 15 février 2006).  

Les valeurs limites utilisées pour classer les eaux de mer et de transition vis-à-vis de 

la qualité des eaux de baignade sont les suivantes : 
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Paramètre 

UFC dans 100 ml d'eau 

Excellente  

qualité 

Bonne  

qualité 

Qualité  

suffisante 

Entérocoques intestinaux 100 (*) 200 (*) 185 (**) 

Escherichia coli 250 (*) 500 (*) 500 (**) 

  *Evaluation au 95ème percentile  
**Evaluation au 90ème percentile 

Tableau 1: valeurs de classement des eaux de baignade 

 
Illustration 1 : Registre des zones protégées ς eaux de plaisance 

 

 

Le classement se fait par une méthode statistique sur la base des analyses réalisées 
pendant 4 années consécutives. 

 

Les zones désignées pour la protection des espèces aquatiques importantes du point 
de vue économique (zones conchylicoles) 

Seules les zones conchylicoles, lieux de production professionnelle de coquillages 
vivants destinés à la consommation humaine, bénéficient d'une réglementation 
particulière. 

 

Illustration 2 : Registre des zones protégées ς protection des espèces aquatiques 
importantes du point de vue économique 
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A.1.3. Les autres directives du droit européen et leur déclinaison dans 

le droit français 

 

a) La directive du Conseil 91/492/CEE du 15 juillet 1991 modifiée par la 
directive 97/61/CE du 20 octobre 1997  

La directive du Conseil 91/492/CEE du 15 juillet 1991 modifiée par la directive 

97/61/CE du 20 octobre 1997 fixe les règles sanitaires régissant les productions et la 

mise sur le marché de mollusques bivalves vivants. En application de cette directive, 

la mise sur le marché des mollusques bivalves vivants pour la consommation 

humaine directe est soumise à diverses conditions concernant, notamment, les 

zones de production.  

Les emplacements et les limites des zones de production sont fixés par les Etats 

membres. Par ailleurs, cette directive fixe les normes sanitaires pour les mollusques 

bivalves vivants destinés à la consommation humaine immédiate (notamment seuils 

de salmonelles et de coliformes fécaux ou E. Coli à respecter dans la chair et le 

liquide intervalvaire du mollusque). Les Etats membres doivent également mettre en 

place une surveillance des zones de production et de reparcage. 

 

b) Déclinaison dans le droit français de la directive du Conseil 
91/492/CEE du 15 juillet 1991 modifiée par la directive 97/61/CE du 20 
octobre 1997 

Le décret 94-340 du 28 avril 1994 modifié par les décrets 98-696 du 30 juillet 1998 et 

n°99-1064 du 15 décembre 1999, codifié dans les articles R- 2631-35 à R-2311-59 du 

code rural et pris en application de la directive 91/492/CEE, est relatif aux conditions 

sanitaires de production et de mise sur le marché des coquillages vivants. 

 

Ce décret définit le classement de salubrité des zones de production, qui repose sur 

la mesure de la contamination microbiologique et de la pollution résultant de la 

présence de composés toxiques ou nocifs, d'origine naturelle ou rejetés dans 

l'environnement, susceptibles d'avoir un effet négatif sur la santé de l'homme ou le 

goût des coquillages : 

¶ zones A : zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés pour la 

consommation humaine directe ; 

¶ zones B : zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés mais ne 

peuvent être mis sur le marché pour la consommation humaine directe 

qu'après avoir subi, pendant un temps suffisant, soit un traitement dans un 

centre de purification, associé ou non à un reparcage, soit un reparcage ; 

¶ zones C : zones dans lesquelles les coquillages ne peuvent être mis sur le 

marché pour la consommation humaine directe qu'après un reparcage de 

longue durée, associé ou non à une purification ; 

¶ zones non classées (anciennement classées D) : zones dans lesquelles les 

coquillages ne peuvent être récoltés ni pour la consommation humaine 

directe, ni pour le reparcage, ni pour la purification. 

 

L'arrêté du 21 mai 1999 est relatif au classement de salubrité et à la surveillance des 

zones de production et des zones de reparcage des coquillages vivants a été abrogé 

en novembre 2010 et remplacé par celui du 6 novembre 2013 relatif au classement, 

à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et des zones de 

reparcage. Cet arrêté fixe, pour chaque classe de salubrité, les paramètres et les 

valeurs qui leur correspondent ainsi que le protocole de surveillance et d'analyse (sur 

la chair et le liquide intervalvaire des coquillages).  

 

Dans les zones de production, la pêche non professionnelle sur les gisements 

naturels ne peut être pratiquée que dans les zones A ou B. Le classement de ces 

zones (élevage et gisements naturels) est basé sur les résultats des analyses réalisées 

par l'Ifremer dans le cadre des réseaux REMI (contamination bactériologique) et RNO 

(contamination chimique). 
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Par ailleurs, on distingue également :  

¶ des zones sont identifiées pour la protection des habitats et des espèces 

dans le cadre de Natura 2000 : les mesures sont de nature incitative et 

contractuelle ; 

¶ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 

directive 91/271/CEE relative au traitement des eaux résiduaires urbaines 

ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Ře respecter les paramètres décrits dans la Directive 

Eaux résiduaires urbaines. 

 

c) La directive du Conseil 79/923/CEE du 30 octobre 1979 relative à la 
qualité requise des eaux conchylicoles   

La directive du Conseil 79/923/CEE du 30 octobre 1979 relative à la qualité requise 

des eaux conchylicoles a été abrogée en 2013 et intégrée dans la DCE. Son contenu 

concerne la qualité des eaux conchylicoles et s'applique aux eaux côtières et eaux 

saumâtres désignées par les Etats membres comme ayant besoin d'être protégées 

ou améliorées pour permettre la vie et la croissance des coquillages et pour 

contribuer ainsi à la bonne qualité des produits conchylicoles directement 

comestibles par l'homme.  

En application de cette directive, les Etats membres doivent notamment procéder à 

l'établissement de programmes en vue de réduire la pollution et d'assurer que les 

eaux sont conformes aux seuils fixés (substances organo-halogénées, métaux, 

ŎƻƭƛŦƻǊƳŜǎ ŦŞŎŀǳȄΣΧύΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ с ŀƴǎΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

conchylicoles. 

 

d) La Directive 2007/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 
octobre 2007 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜs risques 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘƛǘŜ ζ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴη 

/ŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 

Elle préconise de travailler à l'échelle des grands bassins hydrographiques appelés 

« districts hydrographiques », en l'occurrence ici le district Rhône et côtiers 

méditerranéens dit « bassin Rhône-Méditerranée ». 

La Directive Inondation a été transposée en droit français par les deux textes 

suivants : 

¶ l'article 221 de la Loi d'Engagement National pour l'Environnement dite « 

LENE » du 12 juillet 2010 ; 

¶ le décret n° 2011-227 du 2 mars 2011 relatif à l'évaluation et à la gestion 

des risques d'inondation. 

/ŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Υ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όƛŎƛ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ wƘƾƴŜ-Méditerranée) 

Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł wƛǎǉǳŜs Importants d'inondation (TRI). En 2013, la 

ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜǎ ¢wL ŀ ƛƴǎŎǊƛǘ ƭŜǎ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎ ƳŀǊƛƴŜǎ ƻǳ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŜƴƧŜǳ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ 

ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΦ  

 

e) La Directive Cadre sur le Milieu Marin et sa déclinaison en PAMM pour 
la façade méditerranéenne 

La directive cadre européenne « stratégie pour le milieu marin » (DCSMM) fixe les 

principes selon lesquels les Etats membres doivent agir en vue ŘΩatteindre le bon 

Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŀǊƛƴŜǎ Řƻƴǘ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩƛŎƛ 

2020.  

Cette directive a été transposée par la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant 

ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (article 166) dite « loi Grenelle II ». 

{ŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ζ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ » 

όt!aaύΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-régions marines définies dans la directive (ici la 

Méditerranée française). 

http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/docs/dir-inondations/directive%20inondation06112007.pdf
http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/docs/dir-inondations/directive%20inondation06112007.pdf
http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/docs/dir-inondations/Transposition_directive_inondation_LENE.pdf
http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/docs/dir-inondations/Transposition_directive_inondation_LENE.pdf
http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/docs/dir-inondations/joe_20110303_decret_DI.pdf
http://www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr/docs/dir-inondations/joe_20110303_decret_DI.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022470434&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022470434&categorieLien=id
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A.1.4. Le SDAGE Rhône-Méditerranée 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

Rhône-aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ 

ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ wƘƾƴŜ-Méditerranée.  

Approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin le 20 novembre 2009, le SDAGE 

ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ les objectifs de qualité 

et de quantité des eaux correspondant : 

¶ ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

¶ à la prévention de la détérioration de la qualité des eaux ; 

¶ aux exigences particulières définies pour les zones protégées du 

registre des zones protégées ; 

¶ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Ŝǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎΣ 

écoulements, rejets directs ou indirects pouvant contenir des 

substances prioritaires et des substances dangereuses. 

Le SAGE de Thau-Ingril doit répondre aux grands enjeux du SDAGE Rhône-

Méditerranée et être compatible avec  

- les objectifs de bon état ; 

- les orientations fondamentales ; 

- les dispositions de ce SDAGE.  

La compatibilité du SAGE avec le SDAGE Rhône-Méditerranée est détaillée dans le 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŜ t!D5Φ 

 
 
 
 

 

A.2 Le SAGE et ses objectifs, un cadre de cohérence des 
politiques publiques 

 

Le SAGE est une planification approuvée par le Préfet mais construite par la 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ {!D9 avec les acteurs locaux dans le domaine de 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ, qui poursuit un double objectif :  

¶ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ de 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

bassin versant selon le principe de gestion équilibrée de la ressource en eau 

; 

¶ la définition particulière de prescriptions réglementaires applicables aux 

ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

Le SAGE formalise une stratégie pluriannuelle constituant un projet de bassin 

versant : il identifie la situation initiale, les contraintes, les tendances évolutives et 

définit les priorités et les objectifs de gestion.  

Ce projet de bassin versant est le résultat de la rencontre entre les exigences 

européennes, nationales et du district Rhône ς Méditerranée en termes de bon 

état des eaux et les projets des acteurs locaux de ce territoire dans toutes leurs 

composantes socio-économiques. En cela, il est une déclinaison locale du principe 

de « gestion équilibrée et durable de la ressource en eau » du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό!ǊǘƛŎƭŜ [нмм-1). 

Les acteurs locaux souhaitent protéger et valoriser les atouts du territoire, en 

particulier ses richesses naturelles et sa Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ 

ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŦƭǳǾƛŀǳȄΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ est reconnue comme une 

condition de développement de ce territoire. Ainsi, la reconnaissance et la 

préservation ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ƭŀƎǳƴŀƛǊŜ ǊŀǊŜΣ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜǎ 

ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŎƻƴŎƘȅƭƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ǇşŎƘŜΣ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
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ǘƻǳǊƛǎƳŜύΣ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

autres territoires sont ōƛŜƴ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘǳǊŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

bassin versant.  

Le premier objectif du SAGE Thau-Ingril, en cohérence avec le SCOT de Thau et son 

volet littoral, est de garantir durablement une qualité des ressources en eau et des 

milieux aquatiques compatible avec les usages et activités fondamentales pour le 

territoire que sont les activités halieutiques (conchyliculture, pêche).  

[ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǾƛǎŜ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ 

ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇression des usages.  

 

Le SAGE a par conséquent pour finalités : 

¶ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴǾŜǊƎŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ 

termes de santé publique, agriculture, urbanisme, conservation de la 

nature, développement économique ; 

¶ de mettre en rŜƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ о ƎǊŀƴŘǎ ŎȅŎƭŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ƎǊŀƴŘ 

ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

[Ŝǎ ŎȅŎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

¶ le ŎȅŎƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

cette ressource qui peuvent en être consommateurs, comme la pêche, les 

cultures marines et terrestres, le thermalisme, ou dépendants comme le 

ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƻǳ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ŎȅŎƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉrincipal 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ le ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

des eaux usées ou des eaux pluviales. Ce petit cycle est donc directement lié 

au développement économique et démographique du territoire. Il est 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŜȄƛƎŜŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 

des pollutions résiduelles après assainissement ; 

¶ le ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ recouvre tout le fonctƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 

ŎƻƴǾŜƴǳ ŘΩŀǇǇŜƭŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ : eau douce en quantité et qualité variables 

dans les milieux naturels, les rivières, les lagunes ou le littoral, favorable à 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǾŜŎ 

les tempêtes et les inondations. 

 

[ΩƻōƧŜǘ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ ŎȅŎƭŜ 

économique. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎȅŎƭŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ 

une compétitivité du territoire à long terme.  

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 

ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ Řǳ 

développement mais ŀǳǎǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant. Les interrelations entre milieux et usages sont présentées ci-dessous.  
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A.3 Le contenu du SAGE  

 

Le SAGE comprend : 

1) un tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ qui : 

¶ expose le diagnostic de la situation du milieu aquatique et des usages ;  

¶ ŦƛȄŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŎΩŜǎǘ Ł-dire les ambitions politiques 

(enjeux et objectifs généraux) souhaitées par les acteurs locaux ; 

¶ décline ces ambitions à travers des dispositions de différentes natures et de 

portée juridique différente ; 

2) un règlement ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩȅ 

appliquent pour permettre la réalisation des objectifs définis par le PAGD, 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ƳŀƧŜǳǊǎ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ 

supplémentaires pour atteindre le bon état ou les objectifs de gestion équilibrée 

de la ressource.  

Lƭ ǇŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴ ŎǳƳǳƭ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ 

petits aménagements ou rejets ponctuels de faible importance ;  

3) un atlas cartographique qui complète et éclaire les dispositions du SAGE ; 

4) un rapport environnemental Υ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мнн-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ {!D9 ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

conduite selon les prescriptions des articles L. 122-5 à L. 122-11 du même code, 

ǉǳƛ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ {!D9 ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

ŎƻǊǊŜŎǘǊƛŎŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ portée juridique. 

5) Un rapport ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ économique, qui évalue le cout nécessaire à la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ Ł ǎƻƴ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ǉǳƛ ŜǎǘƛƳŜ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 

A.4 La portée juridique du SAGE 

 

[ŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ {!D9 ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ 

ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 

compatibilité voire de conformité des décisions administratives prises dans le 

ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩeau avec cette planification.  

!ǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ ƭŜ {!D9 ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎΦ Lƭ 

doit être compatible avec les documents de valeur supérieure (loi, décret, arrêté, 

SDAGE) et constitue la référence pour ceux de rang inférieur auxquels il est 

opposable 

 

 
 
Illustration 3 : Les différentes procédures réglementaires : les flèches traduisent 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ όōƭŜǳ ŦƻƴŎŞύ ƻǳ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ όōƭŜǳ ŎƭŀƛǊύΦ  
Exemple : le SCOT doit être compatible avec le SAGE. 
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Doivent être compatibles avec le PAGD et conformes au règlement :  

¶ les décisions ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, les 

autorisations délivrées dans le cadre des dossiers « installations, ouvrages, 

travaux ou activités » (IOTA) et des dossiers Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement (ICPE), soumis à autorisation ou à 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ  

¶ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ;  

¶ les schémas de carrière. 

 

A.4.1. Les activités du Service de Police ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭΩŀrticulation entre 

règlement et PAGD  

 

Une analyse statistique de l'activité du Service de Police de l'eau du Département de 

l'Hérault, (DDTM et DREAL) au titre de l'instruction des demandes d'autorisation ou 

de déclaration "IOTA" a permis de qualifier et d'apprécier la nature des enjeux pour 

la gestion de l'eau et des milieux aquatiques dans le périmètre du SAGE de Thau et 

Ingril. 

Cette analyse a été conduite sur la base Řǳ ƭƻƎƛŎƛŜƭ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ des 

dossiers de police dŜ ƭΩŜŀǳ dénommé CASCADE (Conception, Assistance, Suivi, 

/ƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳύ.  

Il en ressort que l'essentiel de l'activité de la police de l'eau sur ce territoire concerne 

à la fois les rubriques relatives : 

¶ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ Ŝǘ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴǎ ;   

¶ aux impacts sur le milieu aquatique et le milieu marin. 

 

75% des dossiers instruits sont des déclarations.  

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ face aux 

incidences de nombreux « petits η ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ όǳƴŜ 

quinzaine par an), et à quelques projets structurants soumis à autorisation (environ 5 

par an). La prise en charge des incidences cumulatives organisée par le SAGE est 

donc très largement, justifiée. 

 

Par ordre d'importance, les dossiers portent sur ƭΩŜƴƧŜǳ ǇƭǳǾƛŀƭ (35 %), les rejets de 

ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ όнн҈ύ Ǉǳƛǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƳŀǊƛƴ όму҈ύΦLes dispositions du SAGE 

concerneront donc prioritairement ces thématiques.  

Remarque Υ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǘƛŜƴ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ½ƻƴŜ ŘŜ 

Répartition des Eaux (ZRE) au titre de l'article R. 211-71 du Code de l'environnement. 

Tableau 2 Υ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ƛƴǎǘǊǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŜƴǘǊŜ нллп Ŝǘ нлмо 
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Illustration 4: Bilan des instructions de dossiers réglementaires sur le périmètre 
SAGE 2004/2013 (Source : Base de données Cascade - MEDDE / MAAF) 

 
 

 

Figureront dans le règlement du SAGE uniquement les prescriptions relatives aux 

nouveaux projets, sauf pour les ouvrages critiques dont la liste exhaustive au 

01/01/2015 figure dans le tableau 27.  

Les prescriptions relatives aux projets existants, notamment en termes 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ des ouvrages ŘΩassainissement (disposition 5) figurent dans le PAGD. 

 

 

La notion de prise en compte des flux cumulés Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎtion des dossiers, se 

trouve également dans le PAGD, en attente de réalisation, par les partenaires locaux, 

des plans de réduction des rejets microbiologiques (disposition 4) 
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A.4.2. Le PAGD 

 

Le PAGD est ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ, ŎΩŜǎǘ-à-dire aux autorités administratives 

compétentes en termes de décisions, programmes publics et documents 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : 

¶ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ; 

¶ les collectivités territoriales et leurs établissements publics (communes, 

départements, régions, groupements de collectivités territoriales). 

 

[Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Řǳ 

ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όa9955!¢ύ du 21 avril 2008 relative aux SAGE. 

tŀǊ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƻƴ ŜƴǘŜƴŘ  notamment les 

Schémas de cohérence territoriale (SCOT) et les Schémas départementaux des 

carrières. Le territoire du SAGE est couvert par plusieurs SCOT (cf. CARTE N°1) : ces 

SCOT doivent être compatibles avec le SAGE.  

 

[Ŝ t!D5 Ŝǎǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ rapport de compatibilité, qui 

ŜȄƛƎŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ζ contradiction majeure » vis-à-vis des objectifs et des 

dispositions du SAGE. Les dispositions du PAGD sont de 2 types : 

¶ de nature obligatoire quand elles sont dites de « mise en compatibilité » : 

ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ainsi que les schémas des carrières doivent être compatibles ou rendus 

compatibles avec ces dispositions ; 

¶ sans force obligatoire Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

(travaux, acquisition de connaissances, animation et ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΧύΦ /Ŝǎ 

dispositions sont dites « de recommandation ». Ces dispositions concourent 

au projet du territoire de Thau élaboré par la CLE au travers de sa stratégie 

et constituent le contrat moral du territoire. 

A.4.3. Le règlement 

 

Le règlement est un document formel qui a essentiellement pour objet ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. Il est opposable à toute personne publique ou privée (ou 

« tiers ») : 

¶ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ installation, ouvrage, travaux ou activité (IOTA) 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ƻǳ ŘŞŎƭŀǊŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό!ǊǘƛŎƭŜǎ [ нмп-1 et suivants 

du Code de lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ; 

¶ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƻǳ 

enregistrement (Articles L. 511-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ; 

¶ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ŘŜǎ 

prélèvements et des rejets dans le sous bassin ou le groupement de sous-

bassins concerné, qui entrainent des impacts cumulés significatifs. 

 

Lƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ rapport de conformitéΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire de « strict respect » des 
articles du règlement.  

 

Illustration 5 Υ tƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ {!D9 
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Carte 1 : Schémas de Cohérence Territoriale  présents sur le territoire du SAGE 
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A.5 [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ¢I!¦-Ingril, expression locale de la politique du bassin versant 

 
 

A.5.1. Les origines du SAGE 

 

A la fin des années 1980, la lagune de Thau subit une crise environnementale 

ƳŀƧŜǳǊŜΦ [Ω9ǘŀǘ ŜƴƎŀƎŜ ŀƭƻǊǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ mer 

ό{a±aύ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ¢Ƙŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŦŀœŀŘŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΦ !ŘƻǇǘŞ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ Ŝƴ мффрΣ 

ce SMVM accorde une vocation prioritaire aux activités halieutiques (conchyliculture 

Ŝǘ ǇşŎƘŜύ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ ό¢Ƙŀǳ Ŝǘ LƴƎǊƛƭύ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

En parallèle, lΩ9ǘŀǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ 

des structures conchylicoles : le 1
er

 ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŞǘŀƴƎ ŘŜ ¢Ƙŀǳ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мффл-

1995. Il sera suivi ŘΩǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ŎƻƴǘǊŀǘΣ Ǉǳƛǎ ŘΩǳƴ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Řƛǘ ζ contrat qualité » 

engagé en 2005. 

Les intercommunalités se mettent en place progressivement sur le territoire : 

/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ¢Ƙŀǳ ό/!.¢ : 8 communes) et 

Communauté de communes Nord du Bassin de Thau (CCNBT : 6 communes). En 

2005, elles se rassemblent pour créer le Syndicat Mixte du Bassin de Thau (SMBT) 

ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ : 

¶ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {/h¢ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǾƻƭŜǘ ƭƛǘǘƻǊŀl valant SMVM ; 

¶ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ όŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŞǘŀƴƎ Ǉǳƛǎ ŎƻƴǘǊŀǘ 

qualité puis Contrat de gestion intégrée du territoire de Thau ς CGITT) ; 

¶ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ 

ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜau (DCE) et de la gestion intégrée des zones côtières 

(GIZC) ; 

¶ ƭŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŜƴƎƭƻōŀƴǘ ƭŀ ƭŀƎǳƴŜ ŘŜ ¢ƘŀǳΦ  

 

 

9ƴ нллсΣ ƭŜ {a.¢ ŘŜǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ¢ƘŀǳΦ [Ŝ {!D9 Ŝǎǘ 

ƛƴƛǘƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ 

politique ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 

Territoriale et à ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ о
ème

 contrat pour la lagune de Thau. Il porte sur un 

périmètre correspondant à un bassin hydrographique qui englobe en partie les 

communes du SMBT mais égalemŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ 

ό/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ IŞǊŀǳƭǘ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ Ŝǘ ŘŜ aƻƴǘǇŜƭƭƛŜǊύΦ  

 

A.5.2. Le périmètre du SAGE 

 

Signé le 4 décembre 2006 par le préfet de région du Languedoc Roussillon, préfet de 

ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭŀƎǳƴŜ 

de Thau marque la naissance officielle de la démarche, motivée par un dossier 

préalable.  

[Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ [9a! Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нллсΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ Řǳ 

SDAGE 2009/2015 ou de la transposition des différentes directives européennes 

dont la directive cadre pour une stratégie marine, ont invité à réexaminer en 2012 et 

2013 la pertinence du périmètre approuvé, notamment pour le volet maritime. Ce 

ŘŜǊƴƛŜǊ ŀ ŘƻƴŎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ нлмп ŀŦƛƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŎƭǳǊŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ 

ƳŀǊƛǘƛƳŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ о ƳƛƭƭŜǎ Ŝƴ ƳŜǊ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Řǳ 

SCOT de Thau. Cette proposition a été validée par les collectivités locales en 2014 et 

un nouvel arrêté de modification du périmètre du SAGE a été approuvé par le Préfet 

dŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ ƭŜ п ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмпΦ 
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Carte 2 : EPCI à fiscalité propre présents sur le territoire du SAGE 
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Ce périmètre concerne les 25 communes du bassin versant, réparties sur 5 

intercommunalités (CARTE 2) : deux communautés de communes (CC Nord bassin de 

Thau et CC ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩHérault) et trois ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀgglomération (CA du Bassin 

de Thau, CA de Montpellier et CA Hérault-Méditerranée). 

Il couvre une surface de 594 km², 343 km² pour sa partie terrestre, 75 km² pour les 

lagunes et 179 km² sur le domaine public en mer.  

Son périmètre terrestre est arrêté sur les frontières physiques du bassin versant ce 

qui permet une bonne prise en compte des enjeux de ruissellement, de transfert de 

pollution et de continuité écologique. Cependant, ce périmètre ne recouvre pas 

systématiquement celui des eaux souterraines (karst et Astien). 

Le périmètre est présenté dans la CARTE 3. 

 

 

Illustration 6 : relation des communes du SAGE avec les SAGE et SCOT limitrophes 

 

 

Intercommunalités 
Communes totalement 

incluses dans le 
périmètre 

Communes partiellement 
incluses dans le périmètre 

Nombre 

Communauté de 
Communes  
Nord Bassin de Thau 
(CCNBT) 

Bouzigues, Loupian, 
Mèze, Poussan 

Villeveyrac, Montbazin, 6 

Communauté de 
Communes  
±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ 

 Saint Pargoire, Aumelas 2 

Communauté 
ŘΩAgglomération  
du Bassin de Thau 
(CABT) 

Balaruc-Les Bains, 
Balaruc le Vieux, Sète, 

Gigean, Marseillan 

Frontignan,  
Vic la Gardiole 

7 

Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de 
Montpellier 
(Montpellier 
Méditerranée 
Métropole) 

 Cournonsec, Fabrègues 2 

Communauté 
ŘΩAgglomération 
Hérault 
Méditerranée 
(CAHM) 

 

Agde, Montagnac, Saint Pons 
de Mauchiens, Aumes, 

Florensac, Pinet, Pomerols, 
Castelnau de Guers 

8 

total 9 16 25 

Tableau 3 : répartition des communes du SAGE par intercommunalité 
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A.5.3. Les acteurs du SAGE 

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό/[9ύ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ Řǳ 

suivi du SAGE a été créée par arrêté préfectoral en octobre 2007.  

Sa composition a été modifiée en avril 2009 puis en octobre 2014 suite aux élections 

municipales puis en avril 2015 pour intégrer les modifications dans le collège des 

usagers. 

Elle sera révisée après le 27 avril 2015, en fonction des nouvelles compétences  

Elle est composée de trois collèges : 

¶ représentants des collectivités territoriales : les membres de ce collège ont 

été renouvelés en juin 2010 suite aux élections régionales et à la mise en 

place des nouvelles administrations dans le cadre de la Révision des 

Politiques Publiques puis en mars 2014 suite aux élections municipales ; 

¶ représentants des usagers ŘŜ ƭΩŜŀǳ ;  

¶ représŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ  
 

 



{!D9 ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ ŘŜ ¢I!¦ Ŝǘ ŘΩLbDwL[  
PLAN DΩ!MENAGEMENT ET DE GESTION DURABLE 

Avril  2015 

30 

Carte 3 : tŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ ŘŜ ¢Ƙŀǳ Ŝǘ ŘΩLƴƎǊƛƭ 
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A.5.4. [Ŝǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

 

a) [Ŝǎ ŞǘŀǇŜǎ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {!D9 Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ 

ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс Ŝǘ ŘƻƛǘΣ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ 

{!D9 όtƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ όt!D5ύΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŀƴƴŜȄŜǎ 

cartographiques et une évaluation environnementale), comporter les étapes 

suivantes : 

¶ état des lieux-diagnostic ; 

¶ analyse des tendances et élaboration des scénarios ; 

¶ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ stratégie. 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ {!D9 ¢Ƙŀǳ-Ingril a débuté en 

нллсΦ [Ŝ нф Ƨǳƛƴ нлмлΣ ƭŀ /[9 ŀ ǾŀƭƛŘŞ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ {!D9Σ ǉǳƛ 

comporte 31 fiches : 

¶ 1 fiche sur la démarche de SAGE ; 

¶ 10 fiches « milieux » ; 

¶ 14 fiches « usages et activités » ; 

¶ 6 fiches : suivi de la qualité, information communication, recherche et 

Agenda 21. 

Les étapes entre 2007 et 20011 sont présentées dans le tableau ci-après

 

2007 2008 2009 2010 2011 

Phase 

préliminaire  

Phase 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ  

Validation du 

diagnostic 

par la CLE 

(déc. 2009) 

Validation des 

tendances et 

scénarii par la 

CLE (juin 2010) 

Validation de la 

stratégie par la 

CLE (février 

2011) 

Définition du 

territoire 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ  

Composition 

de la 

Commission 

[ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

Définition des 

objectifs  

Elaboration des 

documents  

Consultation  

Adoption par la 

CLE  

Approbation par 

arrêté 

préfectoral 

   

Tableau 4 : Etapes 2007-2011 du SAGE 

 

Sur la base du diagnostic et des premières pistes de réflexion pour le SAGE, la 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŎƘƻƛǎƛǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ 

ǇǊƻǎǇŜŎǘƛŦǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ ǊŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ 

représentatif de la CLE, trois scénarios prospectifs aident la CLE à faire ressortir les 

principaux enjeux du SAGE : 

¶ améliorer et préserver la qualité des eaux superficielles ; 

¶ préserver les fonctionnalités des milieux aquatiques ; 

¶ sécuriser le territoire pour son alimentation en eau ; 

¶ gérer les inondations en tenant compte de la qualité eau ; 

¶ organiser une gouvernance efficace. 
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/Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǎΩƛƴǘƛǘǳƭŜƴǘ ζ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ », « ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ 

activités » et « ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ». Ils sont le 

support de la formalisation des orientations stratégiques Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 

stratégie souhaitée par la CLE : 

¶ un SAGE ouvert sur une nouvelle gouvernance de territoire ; 

¶ ǊŞǳǎǎƛǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Τ ŎΩŜǎǘ ǊŞǳǎǎƛǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ; 

¶ garantir la bonne gestion qualitative et quantitative de toutes les masses 

ŘΩŜŀǳΦ 

La Stratégie du SAGE a reçu un avis favorable du Comité de bassin en avril 2011 et a 

été validée par la CLE le 28 juin 2011. 

 

b) [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ {!D9 

[ŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ό[9a!ύ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳŜ 

ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜǎ {!D9 ǎƻƛǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ŀƛŜƴǘ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŜƭƭŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻƴǘ ŎŀŘǊŞǎ ǇŀǊ 

ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛŎǘ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ ό{5!D9ύΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ 

les documents réglementaires du SAGE tel que demandé dans la LEMA, une 

actualisation du diagnostic et de la stratégie a dû être réalisée en 2012 et 2013, 

ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмпΣ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŀ 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŦƛȄŀƴǘ ǳƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

dispositions du PAGD.  

Les dispositions du PAGD et le règlement ont été élaborées progressivement en 2013 

et 2014, sur la base de la stratégie du SAGE, du diagnostic révisé et du projet de 

bassin versant de la CLE.  

 

c) [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ  

 

ü 2006-2007 Υ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

principes de la GIZC 

Les premières étapes de concertation sur le SAGE Thau et Ingril ont été marquées et 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

côtières sur le territoire de Thau : 

¶ mettre en cohérence les outils de planification en conduisant 

simultanément la réflexion autour de ces outils et dans les différents 

espaces décisionnels ; 

¶ réussir la concertation en évitant de réserver le débat public aux initiés ; 

¶ aider à la prise de décision dans un contexte complexe en développant des 

outils techniques spécifiqueǎ όhƳŜƎŀ¢ƘŀǳΣ ±ƛƎƛ¢ƘŀǳΧύΦ  

 

[Ŝ {a.¢ Ŝǎǘ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞ Ŝƴ нллр Ł ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭŀ 5!¢!w ǇƻǳǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ 

le territoire de Thau : les périmètres du SCOT et du SAGE concordent en grande 

partie,  ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

années conjointement avec celle du SCOT de Thau. 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ŜƴƎŀƎŞŜ Ŝƴ нллс ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎΣ Ŝǎǘ ŞƭŀǊƎƛŜ ŀǳ 

cours du temps à environ 120 institutions et groupes organisés (organisations 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΧύΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мтл ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŀǳȄ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ 

concertation fin 2007.  

Afin de rendre la concertation la plus efficace possible, une charte de la participation 

est élaborée et signée par les partenaires en avril 2007 : elle définit les niveaux de 

participation et les engagements de chacune des parties, mais fournit également des 

précisions sur les processus décisionnels et le rôle des élus.  

Les ateliers de concertation avaieƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 

technique et scientifique disponible sur les différents thèmes par la contribution des 
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ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 5Ŝǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŀǾƻƛǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ 

un diagnostic partagé ont ainsi été miseǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŜȄŜƳǇƭŜ : élaboration de cartes 

Ł ŘƛǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎύΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ 

interne au SMBT. 

 

ü 2008-2011 : une concertation impliquant spécifiquement les acteurs de 

ƭΩŜŀǳ  

Pour finaliser la phase « diagnostic », les ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/h¢ ǎƻƴǘ ŘƛǎǎƻŎƛŞŜǎΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ  

Trois commissions thématiques sont instituées, composées de membres de la CLE et 

présidées chacune par un élu rapporteur du travail de la commission thématique à la 

CLE  autour de trois thématiques majeures :  

¶ les milieux ; 

¶ les usages et activités ; 

¶ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ 

procédures « Agenda 21 ». 

Ces commissions se mobilisent ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄκŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƻǳǊŀƴǘ нллф Ŝǘ 

présentent leurs travaux devant la CLE le 12 décembre 2009. 

 

En parallèle, entre 2007 et 2010, le projet OmegaThau (Outil de Management 

9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭŀƎǳƴŜ ŘŜ ¢Ƙŀǳύ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ 

place. Ce programme de recherche et développement associe des scientifiques, des 

autorités et collectivités locales ainsi que des professionnels de la conchyliculture. Il 

vise à orienter les investissements publics sur le bassin versant afin d'obtenir une 

qualité de la lagune de Thau, compatible avec les normes européennes pour les eaux 

de baignade et des zones de production de coquillages.  

Les campagnes ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ 

Řŀƴǎ ƭŀ ƭŀƎǳƴŜ ǇŜƴŘŀƴǘ му Ƴƻƛǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƛύ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

sources de pollution bactériologique des coquillages par temps sec et lors 

d'évènements pluvieux, ii) la définition de valeurs seuils à ne pas dépasser aux 

exutoires des sous bassins versants dans la lagune (flux admissibles en bactéries) et 

iii) des propositions de travaux permettant de respecter ces flux admissibles. 

 

La phase tendance et scénario est élaboǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŘŜ 

recherche entre le SMBT et le CEMAGREF (devenu IRSTEA) :  

¶ des groupes de travail sur la démarche prospective du SAGE sont organisés 

ǇŀǊ ƭŜ {a.¢Σ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ /9a!Dw9C όLw{¢9!ύ ŘŜ ŦŞǾǊƛŜǊ Ł Ƴŀƛ нлмл ;  

¶ des débats ont lieu lors des commissions thématiques en juin 2010 ; 

¶ le scenario retenu est présenté et validé lors de la CLE du 29 juin 2010, au 

cours de laquelle sont également proposés les premiers éléments de choix 

ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΦ 

Suite au travail des commissions thématiques, la stratégie est présentée lors de la 

CLE de juin 2011 après avis favorable du Comité de bassin en avril 2011. 

 

ü 2012-2014 : des allers/retours entre un comité technique d'écriture et la 

CLE pour finaliser les documents réglementaires 

Afin d'associer les différents représentants de la CLE à l'écriture des documents 

réglementaires du SAGE, un comité technique d'écriture est créé en 2012. Il associe 

la structure porteuse du SAGE aux services de l'Etat, à l'Agence de l'eau et aux 

collectivités territoriales (intercommunalités, conseil général, conseil régional) pour 

élaborer des propositions sur le contenu du PAGD, du règlement et de l'évaluation 

environnementale. 
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Illustration 7 : Répartition des rôles entre CLE et /ƻƳƛǘŞ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ {!D9  

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜȄǇǊƛƳŀƴǘ ǳƴ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

politique des acteurs locaux. Il fixe le cap mais ne décline pas les conditions 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ t!D5Φ  Lƭ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ 

nécessaire d'opérer une traduction technique des orientations, et au-delà, d'ouvrir le 

champ à la traduction réglementaire ou de planification.  

Selon le thème abordé, des techniciens représentant les usagers de l'eau et des 

scientifiques sont également invités. Ce comité technique d'écriture s'est réuni une 

vingtaine de fois en deux ans selon la chronologie présentée ci-dessous. 

 

Illustration 8 : tǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 
 entre 2012 et 2014 
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B OBJETS HYDRAULIQUES DU SAGE : ETAT DES MILIEUX AQUATIQUES ET USAGES 

 

/ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {!D9 ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ нллфΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ 

différents objets hydrauliques « pris en charge η ǇŀǊ ƭŜ {!D9 Ŝƴ ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ 

milieu et les usŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ нлмоΦ  

 

B.1 Le périmètre du SAGE et ses relations avec les autres SAGE 

 

Le SAGE Thau couvre une surface de 594 km², 343 km² pour sa partie terrestre, 75 

km² pour les lagunes et 179 km² sur le domaine public en mer. Son périmètre 

terrestre est arrêté sur les frontières physiques du bassin versant ce qui permet une 

bonne prise en compte des enjeux de ruissellement, de transfert de pollution et de 

continuité écologique. Cependant ce périmètre ne recouvre pas systématiquement 

celui des eaux souterraines (karst et Astien). 

 

B.1.1. Le périmètre du SAGE et ses modifications 

 

Le périmètre ƛƴƛǘƛŀƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ нллс-I-2913 du 4 décembre 2006. Il a été 

ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƴϲ55¢aоп-2014-09-04325 daté du 22 septembre 2014. 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

initial tel que défini ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ нллс-I-2913 : 

¶ appui sur des limites de bassin versant, issues de la BD-Carthage : cette 

ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƴ 

recouvrement avec les SAGE limitrophes (SAGE du bassin versant de 

ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ {!D9 [ŜȊ-Mosson) ; 

¶ vis-à-vis des eaux souterraines de l'Astien, fixation de la limite entre les 

deux SAGE en profondeur, aux limites de l'aquifère : la nappe affleure en 

surface au nord de son périmètre à 20 kilomètres de la côte, sur les 

communes de Corneilhan, Florensac et Mèze, puis plonge progressivement 

du nord au sud pour atteindre 120 mètres de profondeur sous les 

communes de Valras et Agde et continue sous la Méditerranée dans des 

limites non connues. 

¶ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ : 

o une cohérence avec le périmètre du SCOT du bassin de Thau et son 

volet  littoral valant Schéma de mise en valeur de la mer, outil de 

planification avec lequel le SAGE entretient des liens étroits de 

compatibilité ; 

o ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΣ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ Ŝst possible de 

faire un lien direct avec les activités du périmètre du SAGE et sur 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ {!D9 ǇŜǳǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 



{!D9 ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ ŘŜ ¢I!¦ Ŝǘ ŘΩLbDwL[  
PLAN DΩ!MENAGEMENT ET DE GESTION DURABLE 

Avril  2015 

36 

Carte 4 : Les SAGE limitrophes 
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Illustration 9 Υ [ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŞǘŀƴƎ ŘΩLƴƎǊƛƭ ŞǘŀƴƎ ŘŜ ±ƛŎ  
(source : Géoportail) 

En mer, la limite du SAGE va légèrement au-delà de la limite des 3 milles marins pour 

intégrer les périmètres Natura 2000, les lotissements conchylicoles en mer et le rejet 

en mer de la station d'épuration des Eaux Blanches, à Sète. 

La limite retenue coïncide quasiment avec celle du SCOT. 

 

Implication de la dimension maritime du SAGE : un élément pionnier du SAGE Thau 

Les eaux marines incluent le littoral (eaux côtières du rivage de la mer jusqu'à la limite 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜύΣ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ǎŀƭŞǎΣ ƭŜǎ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 
canaux reliant les eaux continentales aux eaux marines, les zones humides 
caractéristiques des eaux saumâtres. 

[Ω9ǘŀǘ Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 
DREAL (instruction des dossiers), au titre des « IOTA ».  

Cette police concerne principalement tous les impacts sur le milieu marin : 

Å [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ƳŀǊƛƴŜǎ όмΦмΦнΦлύ 

Å Les rejets en mer (2.2.2.0) 
Å Les digues de protection contre les submersions (3.2.6.0) 
Å Les travaux de création d'un port maritime ou d'un chenal d'accès ou travaux 

de modification des spécifications théoriques d'un chenal d'accès existant (4. 1. 
1. 0) 

Å Les travaux d'aménagement portuaires et autres ouvrages réalisés en contact 
avec le milieu marin et ayant une incidence directe sur ce milieu (4. 1. 2. 0) 

Å Le dragage et / ou rejet y afférant en milieu marin (4. 1. 3. 0) 

 

B.1.2. Les relations avec les SAGE voisins 

 

Les relations avec les autres SAGE sont organisées par le SDAGE, document de 

planification plus global mais aussi par des prises en compte réciproques des enjeux 

partagés lors de l'élaboration de chacun des SAGE. tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

continu de cŜǘǘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ ƭŜǎ /[9 ǎΩƛƴŦƻǊƳŜƴǘ ƳǳǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ [Ŝ ǇǊŞŦŜǘ Ŝǎǘ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

décisions prises sur les domaines partagés avec l'un et l'autre SAGE. L'évaluation 

environnementale précise les facteurs de risque d'incompatibilité. 

 

Les SAGE limitrophes sont : le SAGE Astien, le SAGE Hérault et le SAGE Lez-Mosson - 

Etangs palavasiens, ainsi que le montre la CARTE N°4. 

 

Le plus concerné par le SAGE Thau-Ingril est celui de la nappe Astienne en raison du 

recouvrement géographique partiel. Le SAGE Astien définit les conditions et actions 

à mener pour la protection de la qualité de la nappe astienne et sa gestion 

quantitative : gestion des prélèvements, des conditions de forage, des risques de 

ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΧ 
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Carte 5 : Sectorisation du Pli Ouest de Montpellier 
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Le SAGE Astien est notamment légitime pour définir : 

¶ des prescriptions techniques sur les IOTA, ICPE, rejets ou prélèvements 

cumulés pouvant impacter la qualité de la nappe et son équilibre 

quantitatif ; 

¶ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇƭǳǾƛŀƭ ; 

¶ des zones soumises à contraintes environnementales sur les zones de 

vulnérabilité ; 

¶ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 

vulnérabilité. 

 

Les dispositions du SAGE de Thau ont été construites de manière à : 

¶ prendre en compte les objectifs du SAGE Astien ; 

¶ expliciter les interactions potentielles entre les objectifs des deux SAGE. 

Le SAGE Hérault détermine la disponibilité de la ressource en eau transférable vers 

le périmètre du SAGE Thau : alimentation en eau potable et alimentation du canal de 

midi dans le bief de Bagnas. 

Avec le SAGE Lez-Mosson - Etangs palavasiens, il existe une nécessaire concordance 

dans la gestion des étangs puisqu'Ingril est en relation hydraulique étroite avec les 

étangs et le canal du Rhône à Sète.  

Ce SAGE partage aussi avec Thau le massif karstique de l'ouest montpelliérain, qui 

constitue la principale ressource en eau douce du SAGE (bassin de la Vène, sources 

ŘϥLǎǎŀƴƪŀΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩ!ƳōǊŜǎǎŀŎΣ ƭŀ ±ƛǎŜύΦ [Ŝǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ ŘŜǎ 

aquifères ont été définies par les hydrogéologues. 

Enfin, tous ces SAGE partagent la gestion de la bande littorale avec des enjeux 

communs sur la qualité des eaux, les flux sédimentaires et la submersion marine.  

{ŜǳƭŜ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƎŘŜ ŜƴǘǊŜ ¢Ƙŀǳ Ŝǘ IŞǊŀǳƭǘ ƴΩŜǎǘ 

pas couverte par un SAGE. 

B.2 Les bassins versants élémentaires du SAGE 

 

B.2.1. Présentation 

 

Les bassins versants sont fondés sur la topographie (cf. Carte n°6) et ont pour 

caractéristique commune d'avoir leur exutoire dans les lagunes avec souvent une 

zone de marais littoraux. 

Le périmètre du SAGE est sectorisé en 28 « sous bassins versants » en fonction des 

caractéristiques du réseau hydrographique et des enjeux de gestion. Cette 

toponymie sera conservée dans l'ensemble du document SAGE. 

 

Lido (Grau Pisse 

Saumes) 
Canal du Midi Port de Marseillan Fontanilles 

Soupié Mayroual Nègue-Vacques Aygue-Vacques 

Port de Mèze Sesquier Pallas Bourbou 

Joncas Moulières Vène Port Suttel 

Pointe de Balaruc Plage de Balaruc Base nautique Serpentin 

Mas de Klé 
Canal du Rhône à 

Sète 
Parc aquatechnique Canal royal 

Anse du Barrou Pointe du Barrou Lycée de la Mer Ile de Thau 

Tableau 5 : les 28 sous-bassins versants du périmètre 

.
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Carte 6 : Topographie (MNT 5m) 
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B.2.2. Principaux usages  

 

C'est à l'échelle des sous-bassins versants (Carte n°7) et de l'occupation des sols 

(agriculture, urbanisme, réseaux routiers ou ferroviaires) (Carte n°8) que se 

déterminent les pressions qui s'exercent sur la ressource en eau et les milieux 

aquatiques: imperméabilisation et ruissellement, pollutions diffuses, pollutions 

ponctuelles.  Les paysages sont dominés par l'agriculture et notamment la viticulture 

mais les causses calcaires, le domaine des karsts, restent couverts par des garrigues 

alors que le littoral est plus marqué par l'urbanisation. 

a) Une croissance urbaine non maitrisée ces dernières décennies 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀ ŞǘŞ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ 

ŘŜ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ ¦ƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 

préservées de la submersion et des inondations, selon des pratiques peu économies 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

sur les périphéries des villes et villages, ainsi que sur les espaces agricoles, que 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘé, confrontée à des difficultés importantes, ne parvient plus à protéger. La 

production de logements dans les centres urbains a toutefois été très inférieure aux 

besoins.  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ¢Ƙŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ муΣо % 

ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǘǊŜ мм҈ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

littorales françaises. Un tel phénomène tend à dégrader la qualité des paysages 

Ce développement étalé, avec une population croissante sur le haut du bassin 

versant génère une augmentation régulière des rejets domestiques dans la lagune. 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŎƻƴŘǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ 

voitures individuelles dans le quotidien des familles. 

Cette politique mal maîtrisée de développement conduit à une perte de ressources, 

une dégradation de la biodiversité et de la qualité paysagère des sites alors que la 

population des communes du SAGE ne cesse de progresser (cf. tableau suivant). 

Tableau 6 : évolution des populations résidentes sur le périmètre du SAGE(source : 
SMBT sur la base des populations légales 2012 entrées en vigueur le 1

er
 janvier 2015) 

  2012 2011 2010 2009 2008 2007 

BALARUC-LES-BAINS 6 886 6 911 6 868 6 622 6 376 6 130 

BALARUC-LE-VIEUX 2 234 2 091 2 069 2 046 2 026 2 031 

BOUZIGUES 1 724 1 675 1 626 1 575 1 536 1 522 

FRONTIGNAN 22 728 22 719 22 526 22 684 23 169 23 068 

GIGEAN 5 957 5 813 5 687 5 524 5 362 5 186 

LOUPIAN 2 141 2 128 2 092 2 089 2 085 2 081 

MARSEILLAN 7 884 7 919 7 883 7 817 7 738 7 565 

MEZE 10 917 10 964 10 523 10 749 10 507 10 336 

MIREVAL 3 272 3 274 3 275 3 277 3 273 3 151 

MONTBAZIN 2 927 2 918 2 968 2 912 2 846 2 779 

POUSSAN 5 811 5 517 5 224 4 881 4 821 4 644 

SETE 44 558 43 408 42 774 42 496 42 786 42 972 

VIC-LA-GARDIOLE 2 978 2 951 2 855 2 838 2 820 2 812 

VILLEVEYRAC 3 536 3 350 3 164 2 978 2 905 2 836 

COURNONSEC 2 742 2 566 2 389 2 199 2 149 2 122 

PINET 1 418 1 414 1 402 1 351 1 300 1 247 

POMEROLS 2 216 2 220 2 177 2 133 2 089 2 041 

Total SCOT 123 553 121 638 119 534 118 488 118 250 117 113 

Total SAGE 126 657 124 564 122 227 120 894 120 515 119 372 

Total CABT 96 497 95 086 93 937 93 304 93 550 92 915 

Total CCNBT 27 056 26 552 25 597 25 184 24 700 24 198 
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 Carte 7 : Identification des sous-bassins versants du SAGE 
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a) Un classement en zone sensible 

¢ƻǳǘ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ¢Ƙŀǳ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ. Cette 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǎǳǊ ƭΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ ŀǳȄ 

ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǘǊŀƛǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл 000 EH. Aucun objectif milieu (effet cumulatif 

ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ ƴΩŜǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ŎŜ ǘŜȄǘŜΦ [ΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ře la 

ƭŀƎǳƴŜ ŘŜ ¢Ƙŀǳ Ł ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ζ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ η ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ 

en conformité des stations de plus de 10 000 équivalent habitant (EH) et à la prise en 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǎǎŞ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ Řǳ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜΦ 

Par ailleurs, les stations des communes de Gigean, Poussan et Bouzigues ont été 

raccordées à la STEP des Eaux Blanches à Sète (ainsi que Balaruc le Vieux, Balaruc les 

Bains et Frontignan) pour un rejet en mer. 

 

b) Un schéma de cohérence territoriale volontariste pour remédier à ces 
dysfonctionnements 

Face à ces constats, le SCOT de Thau, outil déterminant en matière d'urbanisme, 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛƴǾŜǊǎŜǊ ŎŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ : 

¶ construire un territoire de haute qualité environnementale, en plaçant la 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜǘΣ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳΣ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques au centre du projet, en préalable à toutes les autres 

intentions de développement ; 

¶ contenir et organiser le développement urbain, en fixant un seuil 

démographique et en orientant le développement en fonction des 

ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ; 

¶ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳȄ 

activités économiques locales, directement dépendantes des ressources 

spécifiǉǳŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎΣ ƭŀ ƳŜǊ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǘŜǊǊƻƛǊǎ 

agricoles et les paysages ; 

¶ construire un territoire solidaire et de haute qualité de vie en renforçant 

la solidarité des communes du territoire et en répondant aux besoins de 

déplacement et de logement de toutes les populations.  
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Carte 8 : Occupation du sol en 2006 
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B.3 [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 

[ŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

cependant pas de définition législative.  

{ƛ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ όŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘύ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 

ƭŜǎ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŜΣ ƛƭ ƴΩŜƴ Ǿŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ 

όŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎύΦ !ƛƴǎƛ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

donnée par la jurisprudence repose essentiellement sur les deux critères suivants : 

¶ hydrologique : la permanence d'un débit suffisant une majeure partie de 

l'année, apprécié au cas par cas en fonction des données climatiques et 

ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ; 

¶ terrestre : la présence et la permanence d'un lit naturel à l'origine, 

distinguant ainsi un cours d'eau d'un canal ou d'un fossé creusé par la main 

de l'homme, mais incluant dans la définition un cours d'eau naturel à 

l'origine mais rendu artificiel par la suite. 

 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ LDbΣ ƭŀ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀŘŀǎǘǊŜ ƻǳ ƭŀ 

BD CarthagŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊŞǎƻƳǇǘƛƻƴ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Constitue donc un cours d'eau tout écoulement d'eaux courantes dans un lit naturel 

à l'origine, alimenté par une source et présentant un débit suffisant la majeure partie 

de l'année. Si la richesse biologique du milieu peut constituer un indice à l'appui de la 

qualification de cours d'eau, l'absence d'une vie piscicole ne fait pas, par elle-même, 

obstacle à cette qualification. 

 

B.3.1. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊmanents ou temporaires du périmètre du SAGE sont 

présentés dans la carte et le tableau ci-dessous (Carte n°9). 

 

a) wŞƎƛƳŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

[ΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ¢Ƙŀǳ ŀ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 

programme de recherche de la faculté de Montpellier (hydro science) en plusieurs 

points du bassin de la Vène (1994-2004) et également en un point du Pallas. 

Les débits des principaux affluents du bassin (Fontanilles, Soupié, Aygues Vacques, 

Sesquier, Pallas, Joncas, Vène) ont également été suivis de septembre 2007 à février 

нллфΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ζ Oméga Thau ». 

La Vène est sans doute le plus complexe des bassins versants en raison du poids 

déterminant des apports du karst. Le bassin versant topographique (67 km
2
) est 

augmenté de la capture karstique du bassin versant du Coulazou (73 km
2
) soit un 

bassin versant total estimé à 140 km
2
.  
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Carte 9 : Réseau hydrographique naturel et artificiel 
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Code hydro-

graphique 
nom du cours d'eau 

Code hydro-

graphique 
nom du cours d'eau 

Y3001060 Ruisseau de Brougidoux Y3021100 Ruisseau de la Lauze 

Y3001120 Ruisseau de Bessille Y3031040 Ruisseau de la Jasse 

Y3031080 Ruisseau de Belle Aure Y3000500 Ruisseau Saint-Michel 

Y3030540 Canal de la Peyrade Y3021020 Fossé de Reille 

Y3011020 Ruisseau de Font Frats Y3001140 Ruisseau des Sacristains 

Y3021140 Ruisseau du Joncas Y3011140 Ruisseau des Coquillades 

Y3021060 Ruisseau du Mouchas Y3000520 Ruisseau des Fontanilles 

Y3000560 Ruisseau de Mayroual Y3001080 Ruisseau de la Font de Buard 

Y3001040 Ruisseau de Marche Y3001160 Ruisseau de la Combe d'Angle 

Y3011160 
Ruisseau de 

Marihesque 
Y3011040 Ruisseau de Font d'Espaze 

Y3011060 Ruisseau de Marcouine Y3001200 Ruisseau de Saint-Martin 

Y3010500 Ruisseau du Pallas Y3000580 Ruisseau de Nègue Vaques 

Y3000540 Ruisseau de Soupié Y3001100 Ruisseau du Trou du Renard 

Y3011180 Ruisseau du Sesquier Y3020520 Ruisseau des Combes 

Y3031060 Ruisseau du Roc Nègre Y3021040 Ruisseau des Combes 

Y3021080 Ruisseau de Valaury Y3021120 Ruisseau des Aiguilles 

Code hydro-

graphique 
nom du cours d'eau 

Code hydro-

graphique 
nom du cours d'eau 

Y3021000 Ruisseau de Vire Y3020560 Ruisseau des Oulettes 

Y3011000 
Ruisseau de la Font des 

Putes 
Y3011120 Ruisseau des Prés Bas 

Y3010520 Ruisseau de la Calade Y3011200 Ruisseau des Vignaux 

Y3001180 Ruisseau de la Madone Y3011080 Ruisseau de la Combe Rouge 

Y3001220 Ruisseau de la Coulette Y3020540 Le Rieu Tord 

Y3011100 Ruisseau de la Chêvre Y3020500 
[ŀ ±ŝƴŜ όǎŜǳƭ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

permanent) 

Y3001020 Ruisseau de Rieu Mort   

Tableau 7 ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 
 

Le graphique suivant présente un profil type du régime hydrologique de la Vène. Il a 

ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩşǘǊŜ ƳŜǎǳǊŞΦ  

[ΩŞǘǳŘŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ±ŝƴŜ όнлммύ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ǊŞŦŞrences : « selon les 

données recueillies auprès de la DIREN LR, des calculs réalisés grâce au logiciel 

LOIEAU sur la période 1970-1993 donnent pour le module interannuel une plage de 

valeur entre 95 et 105 l/s » (Ndlr : soit environ 1,5 l/s/km
2
).  

Cette référence calculée, mais qui ne tient sans doute pas compte du bassin versant 

Řǳ /ƻǳƭŀȊƻǳΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŎƻƳƳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant du SAGE. Elle se traduirait donc par un flux ruisselé estimé à 515 l/s (module 

des apports aǳȄ ƭŀƎǳƴŜǎ ŘŜ ¢Ƙŀǳ Ŝǘ ŘΩLƴƎǊƛƭύΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ 

superficiels représentant une surface totale de343 km².  
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[ΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭŀƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŞŎƻǳƭŞŜǎ ǊŜǎǘŜ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre des futurs dispositifs de partage de la ressource en eau ou de la gestion des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

 

Illustration 10 : Fonctionnement de la Vène pour une année hydrologique type 
(2000-2001) (source : thèse de Christine Grillot) 

 

b) Assec et étiage : dŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ majoritairement intermittents 

[ŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ {!D9 ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ 

de ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘǎΦ 

aşƳŜ ƭŀ ±ŝƴŜΣ ōŀǎǎƛƴ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǘŜƴǳŜ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ ǇŀǊ 

ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ périmètre du SAGE en raison des apports du karst, 

Ŏƻƴƴŀƛǘ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀǎǎŜŎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƴƻƛǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ 

ŘΩLǎǎŀƴƪŀΦ 

Les assecs durent de 60 à 200 jours par an. 

¢Ǌŝǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘΩLǎǎŀƴƪŀ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ peuvent être 

espérés : « Le QMNA5 (débit mensuel sec de récurrence 5 ans) de la Vène en aval de 

la commune de Montbazin a été estimé à 5 l/s lors de la construction de la station 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳƳǳƴŜΦ » (Source : plan de gestion de la Vène (2011)). 

Le fonctionnement hydrologique type se caractérise donc par des périodes de crues 

ǎǳƛǾƛŜǎ ŘΩǳƴ ǘŀǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ƴƻƴΣ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 

ŘΩŀǎǎŜŎ ƻǳ ǎŜǳƭǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǘǊƻǳǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ 

grâce à la recƘŀǊƎŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

 

B.3.2. 9ǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 

a) Des altérations multiples à corriger: matières organiques, bactériologie et 

pesticides 

Le périmètre du SAGE compte 9 stations de suivi ponctuel de la qualité dont 6 du 

réseau de ǎǳƛǾƛ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ (2003, 2008, 2012) et 3 du réseau de 

suivi DCE (Réseau de Contrôle Opérationnel-RCO/Réseau de Contrôle de 

Surveillance-RCS) sur Pallas aval et la Vène à Balaruc (cf. Carte n°10). Une station 

RCO de suivi de la qualité du Canal Rhône à Sète est située hors périmètre du SAGE. 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ une qualité médiocre à mauvaise sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : 

¶ Soupié, Pallas et Vène sont les plus impactés ; 

¶ Nègues et Vaques sont les plus préservés. 

 

Les altérations physico-chimiques le plus souvent déclassantes sont dues :  

¶ aux matières organiques et oxydables, matières phosphorées, matières 

azotées ; 

¶ ŀǳȄ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 
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¶ aux contaminations (concentrations supérieures aux seuils « bon » du 

{9v Ŝŀǳύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ plusieurs pesticides, 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘŜǊōƛŎƛŘŜǎ όсκммύ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻƴƎƛŎƛŘŜǎ όрκммύΦ [Ω!at!Σ 

le Diuron et le Glyphosate sont les substances les plus représentées et à 

des concentrations particulièrement élevées (classes de qualité 

moyenne à très mauvaise et au-delà des normes de qualité 

environnementale pour le Diuron). A noter aussi la présence de 

ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όǎƛƳŀȊƛƴŜΣ ǘŜǊōǳǘƘȅƭŀȊƛƴŜύΦ  

 

Leǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ en 2012 :  

¶ une forte réduction du nombre de molécules dépassant les seuils du SEQ 

eau (12 en 2008, 4 en 2012) ;  

¶ un maintien des contaminations par le glyphosate et ses sous-produits ; 

¶ une quasi disparition des dépassements des seuils sur les molécules 

interdites.  

 

Les 4 molécules au-dessus des seuils en 2012 sont : 

¶ Glyphosate Υ ƘŜǊōƛŎƛŘŜ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ όƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ 

vignes, jardins privés, communes, gestionnaires ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΣ Χύ ; 

¶ AMPA : sous-produit du glyphosate ; 

¶ MCPA Υ ŘŞǎƘŜǊōŀƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƭŞΣ ƭΩŀǾƻƛƴŜΣ ƭΩƻǊƎŜ ; 

¶ Terbuthylazine : dépassement sur une seule mesure, molécule interdite 

depuis 2004. 

On peut retenir en conclusion que seules 2 molécules posent problème en 2012 : le 

glyphosate herbicide utilisé par de nombreux usages (dont la viticulture) et le MCPA 

herbicide utilisé sur les cultures de céréales. Ces deux molécules sont suivies par le 

programme de surveillance réglementaire RM mais ne sont pas auƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜǎ 

ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŞǾŀƭǳŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ chimique ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǎŜƴǎ 5/9Φ Toutefois, le 

мΣп a/t! Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 5/9 ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όǇƻƭƭǳŀƴǘǎ 

spécifiques). 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŀǳŎǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘŜ ƳŞǘŀǳȄ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Τ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ōǊȅƻǇƘȅǘŜ ƴΩŀ Ǉǳ être 

réalisé que sur la Vène. 

[ΩLndice Biologique Global Normalisé (L.Dbύ Ŝǎǘ ƳŀǳǾŀƛǎ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; il 

ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ Ǉƻƛǎǎƻƴ ǎŀǳŦ ǎǳǊ ƭŜ tŀƭlas. 

(http://sierm.eaurmc.fr/eaux-superficielles/fiche-etat-

eaux.php?station=06188900#evaluation).  

Le tableau 7 ci-après présente la synthèse dŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ 

ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜau et artificielles (Source des données : Agence de 

ƭΩŜŀǳ wa/ Ŝǘ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘύΣ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ζ DCE ». 

http://sierm.eaurmc.fr/eaux-superficielles/fiche-etat-eaux.php?station=06188900#evaluation
http://sierm.eaurmc.fr/eaux-superficielles/fiche-etat-eaux.php?station=06188900#evaluation
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Carte 10 : Stations de suivi de la quŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielles 
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Tableaux 8 Υ 9ǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ό{ƻǳǊŎŜ : AERMC, CG34) 
 
Caractéristiques des masses d'eau, cours d'eau du sous bassin  
Données actualisées ci-dessous sur : http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/synthese-fiches.php?codeFiche=CO_17_19&typeFiche=SB 
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Déclass. 

PSPE IB
G

N
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D

2
0

0
7

IP
R

CHIM DECLASS

6 188 895CALADE FRDR11791CG34 2008

6 188 880NEGUE VAQUESFRDR12064CG34 2008

FONTANILLES CG34

6 188 900PALLAS FRDR149 AERMC 2007 Diuron

6 188 900PALLAS FRDR149 AERMC 2008 Diuron

6 188 900PALLAS FRDR149 AERMC 2009 Diuron

6 188 900PALLAS FRDR149 AERMC 2010 Cuivre

6 188 900PALLAS FRDR149 AERMC 2011 Cuivre
Benzo(g,h,i)perylène + 

Indeno(1,2,3-cd)pyrène

6 188 870SOUPIE FRDR11399CG34 2008

6 188 870SOUPIE FRDR11399CG34 2009

6 188 910VENE FRDR148 AERMC 2008

6 188 925VENE FRDR148 AERMC 2008

6 187 450VENE FRDR148 AERMC 2010

6 187 450VENE FRDR148 AERMC 2011

*PSPE : Polluants spécifiques de l'etat écologique

Mauvais état Bon état

Etat chimique

Données insuffisantes pour qualifier l'état (2 mesures seulement)

N° Station Cours d'eau code ME

S
o
u
rc

e
s

a
n
n
é

e

Etat écologique

http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/synthese-fiches.php?codeFiche=CO_17_19&typeFiche=SB
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MASSES D'EAU ÉTAT ECOLOGIQUE ÉTAT CHIMIQUE 

N° 
NOM du cours 
ŘΩŜŀǳ 

Statut 

2009 
OBJ.  
BE

1
 

 

MOTIFS DU REPORT
2
  2009 

OBJ. 
BE

3
  

MOTIFS DU REPORT
4
  

ÉTAT
5
 

 

NC
6
  

 

NR  
NQE

7
 

Causes PARAMÈTRES ÉTAT
8
 NC

9
  

 

Causes Paramètres  

FRDR148 La Vène MEN
10

 MOY 1 
 

2015 
  

?
11

 
 

2015 
  

FRDR149 Le Pallas MEN MOY 1 
 

2015 
  

MAUV 3 2021 FTr Pesticides 

FRDR10239  Font Frats MEN MOY 1 
 

2027 FTr
12

 
cond. morpholog./flore aquatique 
/ichtyofaune/param. génér. qual. phys-chim. 

? 
 

2015 
  

FRDR10577 Les Combes MEN MOY 1 
 

2027 FTr cond. morpholog./ichtyofaune BE 2 2015 
  

FRDR11010 Les Oulettes MEN MOY 1 
 

2027 FTr cond. morpholog./ichtyofaune BE 2 2015 
  

FRDR11399 Soupié MEN MOY 1 
 

2027 FTr 
flore aquatique/ichtyofaune/param. génér. 
qual. phys-chim./cond. morpholog. 

? 
 

2015 
  

FRDR11463 la Lauze MEN MOY 1 
 

2027 FTr 
cond. morpholog./flore aquatique 
/ichtyofaune/param. génér. qual. phys-chim. 

? 
 

2015 
  

FRDR11791 la Calade MEN MOY 1 
 

2027 FTr cond. morpholog./ichtyofaune BE 2 2015 
  

FRDR12064 Nègue Vaques MEN MOY 1 
 

2027 FTr 
param. génér. qualité. phys-chim./ 
flore aquatique 

? 
 

2015 
  

                                                      
1
 Délai maximum (2015, 2021 ou 2027) pour atteindre le bon état écologique (pour les MEN) ou le bon potentiel écologique (MEFM) des eaux. 

En cas d'impossibilité d'atteinte du bon état écologique avant 2027, un objectif moins strict peut être retenu. 
2
 Les motifs et paramètres d'exemption indiqués ici sont ceux du rapportage DCE mars 2010. Ils reprennent les éléments du SDAGE adaptés à la nomenclature imposée par l'Europe. 

3
 Délai maximum (2015, 2021 ou 2027) pour atteindre le bon état chimique des eaux. 

4
 Les motifs et paramètres d'exemption indiqués sont ceux du rapportage DCE mars 2010. Ils reprennent les éléments du SDAGE adaptés à la nomenclature imposée par ƭΩ¦Ŝ 

5
 État écologique de la masse d'eau cours d'eau évalué à partir des données du pg de surveillance disponible en 2009.-Un niveau de confiance est associé à l'état évalué. 

6
 Niveau de confiance de l'état évalué : 1 = faible 

7
 Non respect des normes de qualité environnementales concernant les polluants spécifiques. 

8
 Etat chimique de la masse d'eau évalué à partir des données du programme de surveillance disponibles en 2009. Un niveau de confiance est associé à l'état évalué. 

9
 Niveau de confiance de l'état évalué 

10
 Masse d'eau naturelle 

11
 État indéterminé : absence actuelle de limites de classes pour le paramètre considéré ou absence actuelle de référence pour le type considéré (biologie 

12
 Faisabilité technique όǊŜǇƻǊǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦύ 

http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/synthese-fiches.php?codeFiche=CO_17_19&typeFiche=SB#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/synthese-fiches.php?codeFiche=CO_17_19&typeFiche=SB#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/synthese-fiches.php?codeFiche=CO_17_19&typeFiche=SB#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/synthese-fiches.php?codeFiche=CO_17_19&typeFiche=SB#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/synthese-fiches.php?codeFiche=CO_17_19&typeFiche=SB#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/synthese-fiches.php?codeFiche=CO_17_19&typeFiche=SB#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/synthese-fiches.php?codeFiche=CO_17_19&typeFiche=SB#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/synthese-fiches.php?codeFiche=CO_17_19&typeFiche=SB#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/synthese-fiches.php?codeFiche=CO_17_19&typeFiche=SB#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/synthese-fiches.php?codeFiche=CO_17_19&typeFiche=SB#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/synthese-fiches.php?codeFiche=CO_17_19&typeFiche=SB#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/synthese-fiches.php?codeFiche=CO_17_19&typeFiche=SB#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/synthese-fiches.php?codeFiche=CO_17_19&typeFiche=SB#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/synthese-fiches.php?codeFiche=CO_17_19&typeFiche=SB#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/synthese-fiches.php?codeFiche=CO_17_19&typeFiche=SB#infoBulle
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_19&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR148
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_19&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR149
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_19&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10239
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_19&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR10577
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_19&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11010
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_19&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11399
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_19&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11463
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_19&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR11791
http://sierm.eaurmc.fr/geo-sdage/consultation-tableau.php?fiche=CO_17_19&typeFiche=SB&numMasseEau=FRDR12064
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Carte 11 : le réseau hydrographique comme élément de restauration et de cohérence de bassin  
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Les stations de suivi présentent globalement une "qualité hydromorphologique" 

mauvaise (4 stations) ou moyenne (2 stations), en raison de la faible diversité des 

substrats et des faibles écoulements. 

Cependant le réseau hydrographique est globalement mal connu notamment vis-à-

vis de la question de la permanence des écoulements, de la sectorisation des 

habitats aquatiques  et des principaux aménagements impactant la dynamique 

spontanée de ces milieux très fragiles. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ :  

¶ les pompages en nappe et en rivière, qui limitent directement les 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞŎƻŎƛǘŞΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜΣ ƭŀ ǊŀǇƛŘƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŀǎǎŜŎ ; 

¶ le maintien de la ripisylve, qui est primordial pour préserver les 

caractéristiques thermiques et chimiques des zones refuges, et donc la 

survie des espèces qui en dépendent. 

¦ƴ ǎŜǳƭ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳǇƭŜǘ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ όǎǳǊ ƭŀ ±ène). Sa mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǎŜ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎΦ 5Ŝǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ζ GEMAPI ».  

 

B.3.3. Usages et problématiques 

 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ 

Ł ƭŀ ƭŀƎǳƴŜ ŘŜ ¢ƘŀǳΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜΣ Ł ƭΩŞǘŀƴƎ ŘΩLƴƎǊƛƭΦ Lƭǎ ƧƻǳŜƴǘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ périphériques 

ŘŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎΦ DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳŞŘƛƻŎǊŜ Ł ƳŀǳǾŀƛǎŜΣ 

situation accentuée par un régime intermittent caractéristique du milieu 

méditerranéen. 

Comme les cours d'eau et leur nappe d'accompagnement constituent des axes de 

drainage naturels et de concentration des eaux, ils sont exploités par des 

prélèvements directs ou par des puits insuffisamment recensés et connus. 

Néanmoins, leur caractère temporaire rend ces usages particulièrement vulnérables 

aux assecs réguliers. 

 

Les cours d'eau constituent aussi des exutoires pour les rejets des systèmes 

d'assainissement pluviaux des terres agricoles, des routes et des zones urbaines et 

pour les rejets des stations d'épurations des eaux usées qui ne sont pas raccordées à 

ƭΩŞƳƛǎǎŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŜǊΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǊŞŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ ŘƛƳƛƴǳŜƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ Řƛƭǳǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŀǳǘƻ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ  

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǎǘ 

affecté de manière plus ou Ƴƻƛƴǎ ǾŀǊƛŀōƭŜΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƎƛǎǎŜƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ 

manières sur le transfert des pollutions microbiologiques : soit comme « vecteur de 

transfert » des pollutions du bassin versant en temps de pluie, soit comme 

accumulateurs en temps sec. Sur cet aspect, la gŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

versants est primordiale. La restauration morphologique, la reconstitution de 

ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǉǳΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ (cf. Carte n°11). 

 

Même si les cours d'eau sont peu visibles dans le paysage et mal connus sur le plan 

hydrobiologique, il faut reconnaître l'importante valeur environnementale du 

réseau hydrographique et de sa végétation de bordure avec sa fonction de corridor 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƭŀƎǳƴŀƛǊŜ Ŝǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ-pays. Cette connexion 

amont/ aval est aussi un enjeu socio-économique et identitaire pour le SAGE. Elle est 

à mettre en relation avec le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) du 

Languedoc-Roussillon. 
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Ces milieux sont fragiles et particulièrement sensibles au maintien des zones refuges 

(«poches» réǎƛŘǳŜƭƭŜǎ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘƛŀƎŜ ŜǎǘƛǾŀƭύΦ 

Les caractéristiques morphodynamiques (faible diversité de substrats, faibles 

ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎύ ǎƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƳŜƴŀŎŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 

seuils de bon état sur les paramètres hydrobiologiques. 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ǊŜƧŜǘǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŞōƛǘǎΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

de dilution, même de très faibles niveaux de rejets impactent fortement la qualité 

ǇƘȅǎƛŎƻŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

 

B.4 Les zones humides 

 

B.4.1. Présentation des zones humides 

Sur le périmètre du SAGE de la lagune de Thau, les zones humides recensées 

représentent une surface de plus de 9 600 ha. La plupart sont de type « marais et 

lagunes côtiers » ou « zones humides artificielles » au sens de la typologie du SDAGE, 

mais révèlent en réalité des mosaïques de milieux plus complexes (prés salés, 

sansouires, etc.).  

¦ƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ Ŝƴ нллс pour les zones 

humides supérieures à 1 haΦ aşƳŜ ǎΩƛƭ ƴŜ tient pas systématiquement compte de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ, cet inventaire (cf. Carte n°12) 

constitue le travail de base sur lequel le SAGE doit asseoir sa stratégie de 

conservation, de protection, de gestion et de valorisation des zones humides. Ce 

ǘǊŀǾŀƛƭ ƳŞǊƛǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 

fonctionnalité des zones humides, qui montre le caractère indispensable de leur 

conservation.  

 

B.4.2. Etat des zones humides  

a) Des milieux majeurs pour la biodiversité 

Le territoire du bassin versant comprend 11 sites inscrits au réseau Natura 2000. 

Trois de ces sites sont majoritairement constitués des lagunes littorales et de leurs 

zones humides périphériques : le Bagnas, la lagune de Thau et le complexe des 

étangs palavasiens.   

!ƛƴǎƛΣ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳŀǊƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 

ǇŀǊ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ bŀǘǳǊŀ нлллΦ [ΩŞǘŀƴƎ ŘŜ .ŀƎƴŀǎ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ȊƻƴŜ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ŎƻƳƳŜ 

zone de protection des habitats et des espèces, ZPS au titre de la directive 

79/409/CEE inscrite au registre des zones protégées du SDAGE. 

[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŜǇƻǎŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǎǳǊ ǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ 

ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ǎŀ 

richesse sous-marine représentée par un important herbier, habitat reconnu pour sa 

valeur écologique. 

Les principales vulnérabilités sont liées à la fréquentation des sites et pour les étangs 

à la gestion hydraulique ainsi qu'aux espèces envahissantes. Ainsi, le Bagnas et ses 

zones humides périphériques sont des terrains où se développent plusieurs espèces 

envahissantes : jussie, écrevisse de Louisiane, cascail etc. La lutte contre le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŀȄŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

pour la structure de gestion du Bagnas. 
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tulatif 
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zones 

humi

des 

du 

périm

ètre 

du 

SAGE 

Thau Ingril 

 

  

 Zones humides du périmètre du SAGE Surface (ha)   Zones humides du périmètre du SAGE Surface (ha) 

1 Marais de la Grande Palude 267,42  17 Carrière de Villeveyrac 3,31 

2 Berges de l'étang de Pierre Blanche 18,58  18 Lac de Lolivet 5,33 

3 Berges de l'étang d'Ingril 32,99  19 Plaine du Sesquier 16,95 

4 Délaissés de l'étang d'Ingril 39,9  20 Embouchure du Pallas 25,61 

5 Marais de la Grande Maïre 74,69  21 Etang de Thau 6814,9 

6 Zone humide du bois des Aresquiers 22,45  22 Salins de Villeroy 206,92 

7 Salins de Frontignan 225  23 La Conque et Salins de Mèze 45,63 

8 Les Pielles 18,22  24 Mourre Blanc 21,52 

9 Etang des Mouettes 42,95 
 

25 
Prés du Baugé et zone humide de la 

Bellonette 
52,11 

10 Mares de la Gardiole 9,37  26 Prés de Soupié et Montpénèdre 72,46 

11 Délaissé de la Peyrade 32,43  27 Lido central de Thau 169,25 

12 Ancienne carrière Lafarge 18,61  28 Salins de Castellas 162,39 

13 Etang de la Bordelaise 3,75  29 Gourgs et anciens grau de Maldormir 172,91 

14 Crique de l'Angle 86,6  30 Etang du Grand et du Petit Bagnas 603,41 

15 Mares du causse d'Aumelas 39,14  31 Baie des Onglous, reculée de Riac 72,78 

16 Carrière de Cambelliès 5,71     
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Carte 12: Inventaire des zones humides 
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c) Une gestion hydraulique des zones humides périphériques 
indispensable à leur pérennité 

On constate aujourd'hui une importante réduction des apports d'eau douce dans ces 

milieux qui est due à la fois à un déficit pluviométrique global mais également à un 

écoulement d'amont en aval de plus en plus perturbé par le comblement des 

roubines et fossés.  

L'inexistence et/ou le manque d'entretien des ouvrages permettant la gestion 

hydraulique des ƳƛƭƛŜǳȄ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire dont la conservation est conditionnée par l'alternance de périodes 

d'inondation et d'assecs estivaux. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ Ȋones 

humides, affectant biodiversité et activités humaines. L'amélioration du 

fonctionnement des continuités hydrauliques et leur entretien sont des enjeux forts 

pour la qualité de ces milieux et leur pérennité. 

 

B.4.3. Usages et problématiques  

 

a) Des utilités à mettre en exergue et à développer 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ :  

¶ hydrologiques : ŜƭƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 

ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ;  

¶ épuratoires : par stockage et dégradations biochimiques dans le sol, et par 

assimilation par les végétaux, mais aussi par décantation des apports 

solides ;  

¶ biologiques : elles abritent de nombreuses espèces animales et végétales 

adaptées aux différents deƎǊŞǎ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ 

biodiversité ;  

¶ de production de ressources naturelles et économiques : pâturage, salins, 

ŦǊŀȅŝǊŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎƘȅƭƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ǇşŎƘŜΣ Χ  

¶ récréatives et pédagogiques : promenade, pêche, chasse, loiǎƛǊǎ Χ  

¶ paysagères : ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

européenne (réseaux Natura 2000 cf. Carte n°13) ΧΦ 

  

2 
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Carte 13 : les espaces Natura 2000 
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b) Des plans de gestion des zones humides à mettre en cohérence avec les 
ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ¢Ƙau 

 

Les statuts des zones humides sont très variés : espace naturel sensible du 

Département, zone ND des PLU, zone protégée au titre de la loi littoral, terrain 

acquis (ou périmètre d'acquisition) par le Conservatoire des Espaces Littoraux, 

réserve naturelƭŜΣ ½t{ όŘƛǊŜŎǘƛǾŜ hƛǎŜŀǳȄύ ƻǳ {L/ όǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜύ ŘŜǎ 

zones Natura 2000, secteur identifié au SDAGE, au PPRI etc. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire du bassin versant de la lagune de Thau. Chaque plan de gestion répond à 

des objectifs précis : il intègre les spécificités de chaque secteur (réhabilitation, 

restauration, gestion hydraulique, maintien des habitats spécifiques, etc.) mais 

ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ¢Ƙŀǳ Ŝǘ LƴƎǊƛƭΦ  

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

figure dans le tableau 10 ci-après. 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ {!D9 ŀ ǇƻƛƴǘŞ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

publique peu développée sur le territoire. 

CŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ /ŀǊǘŜ ƴϲмп. 

 

Tableau 10 :recensement des plans de gestion  

Nom du site Situation / plans de gestion 
Portage du plan de 

gestion 

Près de Soupié Plan de gestion validé en 2011 Thau Agglo 

Près du Baugé 

Plan  Initial de Protection et d'Aménagement (PIPA) 

en 2006 

Nouveau plan de gestion en cours de rédaction 

Thau Agglo 

La Conque Rédaction du plan de gestion en cours 
Ville de Mèze + 

ARDAM 

Crique de l'Angle Plan de gestion de la Vène validé en 2011 
Thau Agglo, CCNBT, 

SMBT 

Salins de Villeroy Plan de gestion validé en 2009 Thau Agglo 

Salins du 

Castellas 
Plan de gestion validé en 2008 Thau Agglo 

Maldormir 
Plan de gestion validé en 2010 

Issus des mesures compensatoire du lido 
Thau Agglo 

Grande Palude 

Note de gestion hydraulique en 2006 

réalisation d'un plan de gestion en cours, finalisation 

prévue pour 2013 

Thau Agglo 

Salins de 

Frontignan 
Plan de gestion validé en 2009 EID 

Etangs des 

mouettes 

Plan Initial de Protection et d'Aménagement (PIPA) 

en 2006 
Thau Agglo 

 

c) Des services rendus par les zones humides, étroitement liés à leur gestion 

La Carte n°15 ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǘȅǇŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ 

Řǳ {ƻǳǇƛŞΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜǊǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

locaux. La fonctƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƭŀƎǳƴŜ ŘŜ ¢ƘŀǳΣ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

versants les plus sensibles aux pollutions pourrait être significativement améliorée. 

[ŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΣ ǇŀǊ 

une surinondation favorable au stockage temporaire du ruissellement de crue sous 

ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳŀǊǘŜƭƛŝǊŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ  

La question foncière est évidemment un enjeu fort de cette stratégie. 
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 Carte 14 Υ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜǎ Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
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Carte 15 : Topographie de la zone aval du Soupié 
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B.5 Les lagunes et étangs saumâtres 

 

B.5.1. Présentation 

 

[ΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ ŘŜ ¢Ƙŀǳ Ŝǘ ŘΩLƴƎǊƛƭ Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ tectonique et sédimentaire. Les 

cuvettes formées par des failles successives de terrains ont été inondées 15 à 18 000 

ans avant notre ère. Puis, les courants marins ont déposé au fur et à mesure des 

sables, qui ont lentement formé la langue de terre isolant partiellement les lagunes 

ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ Υ ƭŜ ƭƛŘƻΦ {ŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǊƻƳŀƛƴŜΦ 

LƴƎǊƛƭ ŀ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀƎǳƴŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳƛ 

ǎΩŞǘŜƴŘŀƛǘΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ·±LL
ème

 siècle, du bassin de Thau à celui de Mauguio. Depuis, les 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ƻƴǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ 

ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ Ŝǘ LŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ƻǊƛƎƛƴŜƭ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ Ŝƴ ǳƴ ŎƘŀǇŜƭŜǘ 

ŘΩŞǘŀƴƎǎ Řƻƴǘ LƴƎǊƛƭ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭΦ 

Les lagunes jouent un rôle majeur et incontournable de transition entre les apports 

de la partie terrestre et le milieu marin. Les lagunes et étangs saumâtres sont 

représentés dans la Carte n°16. 

 

a) La lagune de Thau 

Milieu sub-ƳŀǊƛƴ ǎŀƭŞ ŘŜ т рлл ƘŀΣ ƭŀ ƭŀƎǳƴŜ ŘŜ ¢Ƙŀǳ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘΩ!ƎŘŜ Ł CǊƻƴǘƛƎƴŀƴ ǎǳǊ 

uƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ мфΣр ƪƳ Ŝǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ пΣр ƪƳΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

profonde des lagunes languedociennes avec les fonds les plus importants dépassant 

les 11 mètres, et 35% des fonds situés à plus de 5,50 m. Le volume des eaux 

contenues dans la lagune peut être évalué à 340 millions de m
3
(Mm

3
). 

La lagune de Thau est en fait constituée de deux sous bassins séparés par le détroit 

que forme la Pointe du Barrou à Sète avec la pointe de Balaruc les Bains: 

¶ ƭŜ DǊŀƴŘ 9ǘŀƴƎ Υ Ł ƭΩƻǳŜǎǘΣ ƛƭ ǎΩŀƭƭƻƴƎŜ ǎǳǊ тллл hectares environ ; 

¶ ƭŀ ƭŀƎǳƴŜ ŘŜǎ 9ŀǳȄ .ƭŀƴŎƘŜǎ όƻǳ ǇŜǘƛǘ ŞǘŀƴƎύ Υ Ł ƭΩŜǎǘΣ ŜƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ рлл 

hectares. 

Le fonctionnement physique de la lagune de Thau se traduit par : 

¶ ǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол ллл Ƙŀ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

et rejets des lagunages et sources de la Vise) apportant entre 15 Mm³ et 20 

Mm
3
 ou par les précipitations (45 millions de m3/an) ; 

¶ ǳƴŜ ŜƴǘǊŞŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƳŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎǊŀǳǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎŀƴŀǳȄ όŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł 

{ŝǘŜύ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘΩŜŀǳ ƳƻȅŜƴ Ŝǎǘ ŘŜ мрл Ƴ
3
/seconde. Le volume échangé 

avec la mer est estimé à 800 Mm
3
/an, et permet un renouvellement total 

des eaux de la lagune en 5 mois environ. Il est influencé par le vent, la 

pression atmosphérique et la faible marée. 

¶ Une évaporation intense sur la lagune. 

 

b) Etang d'Ingril et annexe  

[ŀ ŦƻǊǘŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘΩLƴƎǊƛƭ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴŜ 

ǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǎ-ensembles : 

¶ [ΩŞǘŀƴƎ ŘΩLƴƎǊƛƭ ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ Řƛǘ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ сур ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇƻǳǊ 

une profondeur moyenne de à 0,6 m (1,2 m maxi). Le volume des eaux 

contenues par Ingril est évalué à 4,1 Mm
3
. Cet étang est lui-même traversé 

par le canal du Rhône à Sète et par ses digues (dont la digue Sud, plus 

importante, porte le chemin de halage) qui le coupe donc en 2 parties : 

Ingril Sud et Ingril Nord. Ingril Sud a été profondément modifié par 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛŘƻ ŘŜ CǊƻƴǘƛƎƴŀƴ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǉǳƛ ŀ ƛǎƻƭŞ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞƭŀƛǎǎŞǎ ŘΩŞǘŀƴƎ Τ  
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Carte 16 : Lagunes et étangs saumâtres du bassin 


















































































































































































































































































































































































































































